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LES PLANS D’URGENCE

La directve «     Seveso     »  

Suite au rejet accidentel de dioxine en 1976 sur la commune de Seveso (Italie), les États européens se
sont dotés d’une politiue commune en matire de préventon des risiues industriels  majeur par
l’adopton,  en  1982,  de  la  directve  dite  « Seveso ».  Elle  demande  aux  États  et  aux  entreprises
d’identier  les  risiues  associés  à  certaines  actvités  industrielles  dangereuses  et  de  prendre  les
mesures nécessaires pour y faire face.

En droit français, les établissements sont classés en Seveso « seuil bas » et « seuil haut », en foncton
de leur degré de dangerosité. Pour les sites classés Seveso « seuil haut », un plan d’opératon interne
(POI) et un plan partculier d’interventon (PPI) sont obligatoirement mis en place pour faire face à un
risiue grave, susceptble de conduire à un accident majeur.

Le plan d’opératon interne (POI)     :  

Le POI, mis en place par l’industriel, a pour objectf de déinir l’organisaton et les moyens propres
permetant de maîtriser un accident circonscrit au site. Il fait l’objet, à l’initatve de l’exploitant, de
tests périodiiues et au minimum tous les trois ans. C’est l’exploitant iui dirige les opératons dans le
cadre du POI,  avec ses moyens internes,  et le cas échéant, avec le concours des moyens externes
privés.

Le plan partculier d’interventon (PPI)     :  

Le PPI prévoit la mobilisaton des services de sécurité et de secours (sapeurs-pompiers, gendarmes,
police,  SAMU),  de  l’ensemble  des  services  de  l’État,  communes  et  acteurs  privés  (exploitants,
associatons,  gestonnaires  de  réseaux,  etc.).  Dans  le  cas  d’un  sinistre  sortant  des  limites  de
l’établissement,  le  préfet  prend  la  directon  des  opératons  de  secours  en  metant  en  œuvre  les
mesures  prévues  dans  le  PPI.  Le  PPI  précise  les  procédures  d’alerte,  les  consignes  de  sécurité  à
respecter et organise l’acton et l'informaton des intervenants.

Pour aller plus loin     :  

Le site du Ministère de la Transiton Écologique et Solidaire     :  
htp:/t/twww.installatonsclassees.developpement-durable.gouv.fr/tiisiues-accidentels.html     
htp:/t/twww.installatonsclassees.developpement-durable.gouv.fr/tLes-plans-d-urgence.html

Le site du Ministère de l’Intérieur :
htp:/t/twww.installatonsclassees.developpement-durable.gouv.fr/tLes-plans-d-urgence.html

htp:/t/twww.gouvernement.fr/trisiues
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POURQUOI UN EXERCICE CHEZ SICAPA     ?  

L’entreprise SICAPA est un site de stockage de produits phytosanitaires emballés. Le site est classé
SEVESO seuil haut.

Les installatons ou les ouvrages classés SEVESO seuil haut présentent des risiues liés à leur existence
et  à  leur   fonctonnement.  Ainsi,  la  réglementaton  ixe  le  cadre  des  mesures  de  sauvegarde  et
d’organisaton des secours à metre en œuvre. La préparaton de l’interventon en cas d’accident sur
ces installatons se concrétse par l’élaboraton de plans opératonnels (POI et PPI).

En  2018,  deux  exercices  similaires  ont  été  organisés  chez  DOW  Chemical  (Chauny)  et  chez  AiF
(Vendeuil).

La réalisaton des études de danger sur le site de SICAPA et la consultaton de l’ensemble des acteurs
concernés  ont  permis  d’élaborer  un  nouveau  PPI.  Le  dernier  PPI,  toujours  en  applicaton,  a  été
approuvé par le Préfet le 19 mai 2009.

Le code de la sécurité intérieure prévoit iue les PPI doivent être testés au moins une fois tous les 3 ans.
Un exercice de sécurité  civile  est  donc réalisé aujourd’hui  sur  le  site de SICAPA ain de tester  les
procédures déinies dans le PPI (chaîne d’alerte, mesures de sauvegarde, organisaton de secours…). 

Point sur la zone PPI et impact sur les habitants :

La zone inttulée « zone PPI » inclut les limites de propriétés de SICAPA ainsi iue les limites extérieures
de tous les efets majeurs déinis dans les études de danger.  Cete zone PPI impacte le territoire de
Neuville-Saint-Amand, sans pour autant impacter les zones d’habitaton et donc des écoles.

Le périmitre PPI impacte essentellement des zones agricoles.
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LES OBJECTIFS DE L’EXERCICE

Les services de l’État, les collectvités territoriales et les industriels doivent réguliirement s’entraîner
en  réalisant  des  exercices  permetant  de  tester  les  diférentes  étapes  du  PPI.  De  plus,  le  retour
d’expérience des exercices a pour vocaton d’améliorer les procédures en testant :

• le POI et le PPI,
• la chaîne d’alerte des secours,
• l’alerte de la populaton,
• la mise en œuvre du PCO,
• les moyens de communicaton,
• la récepton des images par le drone du service départemental d’incendie et de secours.

Le test des plans partculiers de mise en sureté des établissements scolaires

Les PPMS des écoles de Neuville-Saint-Amand seront testés. 

En  efet,  bien  iue  les  zones  d’efets  soient  lointaines  des  zones  d’habitatons,  et  donc  des
établissements scolaires, les écoles joueront leurs PPMS dans le cadre d’un partenariat avec l’Éducaton
Natonale  pour  les  exercices  de  sécurité  civile.  Les  élives  ne  partciperont  pas  à  l’intégralité  de
l’exercice, n’étant pas directement concernés par la zone PPI, le coninement sera rapidement levé.

Cet exercice consttuera un excellent entraînement pour les élives des écoles primaires iuel iue soit le
type de risiue (naturels,  industriels,  etc.).  En efet,  il  s’agira d’appliiuer  le  principe de précauton,
l’objectf principal consistant à sensibiliser les élives aux diférents risiues et réfexes à adopter. Ces
écoles pourront ainsi bénéicier des conseils d’observateurs déployés sur le terrain. 

Le pôle préparaton et geston des opératons du SDIS 02 à la manœuvre

Pour les sapeurs-pompiers, les objectfs de cet exercice sont :
• d'organiser  et  metre  en  œuvre  les  secours  sur  le  site  avec  pris  de  30  sapeurs-pompiers

présents (moyens de lute contre l'incendie et des moyens de commandement),

• d'assurer,  avec  les  autres  acteurs,  la  sécurisaton  de  la  zone  impactée  par  l'accident
technologiiue,

• de tester le fonctonnement des interfaces de l'ensemble des outls de commandement au sein
d'une structure déportée.

Le pôle préparaton et geston des opératons vise à mieux appréhender les risiues et apporter un
maximum d'informatons aux sapeurs-pompiers appelés à intervenir sur un sinistre. Dans ce cadre, ce
pôle a en charge la réalisaton des plans d’interventon sur les installatons classées, l’actualisaton des
bases  de  données,  la  geston  et  le  contrôle  des  réseaux  hydrauliiues  d'incendie,  la  réalisaton
d'exercices  de  mise  en  œuvre  des  moyens  opératonnels  ainsi  iue  les  actons  de  planiicaton du
dispositf OiSEC.

L'objectf  est  de  faciliter  la  prise  de  décision,  de  permetre  l'organisaton  rapide  d'un  dispositf
opératonnel adapté à chaiue situaton et de connaître le mieux possible le tssu urbain et industriel de
notre département et ses partcularités (immeubles de grande hauteur, établissements recevant du
public, entreprises, sites classés Seveso, etc.)
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